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Admission de MM. Ju teau  et Laurent. — Démission de 
MM. Charles. — L’exposition de 1889 à Paris. — Des tarifs 
de chemins de fer. — Desiderata à soum ettre aux compa­
gnies. -  Subvention accordée par la ville d’Auray.

Réunion en assem blée générale, salle du m usée (mairie d’Auray). 
•

Etaient p résents  au bureau MM. D. Jard in , Président ; 
Charles Vincent, Vice-Président; Alphonse Martin, Louis Le 
Doré, Ezanno, m em bres  du bureau ; Christian Jard in , Secrétaire- 
Trésorier.

La séance est ouverte à midi 1/2 par la lecture du procès- 
verbal qui est adopté en son entier.

MM. Eugène et Henri Charles, ostréiculteurs à Lorient, ont 
envoyé leur démission de m em bres  de la Société.

Sur la présentation de MM. D. Jard in  et A. Martin, M. Lau­
rent, de Pipriac, ostréiculteur dans le Morbihan, est nom m é 
m em bre de la Société.
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Il en est de m êm e de M. Ju teau ,  ostréiculteur à Vannes, 
présenté  par MM. D. et C.. Ja rd in .

Le P rés id en t  fait connaître que la dem ande de subvention 
présentée au Conseil général a y a n t  toutes chances d 'être favo­
rab lem ent accueillie, il a ad ressé ,  au nom de la Société, a l a  
commission de l’Exposition universelle  de P a r is  en 1889, une 
dem ande d’emplacement de 10m de long sur un m ètre de large 
et un m ètre  de hauteur.

Il est e t dem eure  bien e n ten d u  que la Société fera une expo­
sition absolum ent im personnelle ,  dans laquelle elle s ’efforcera 
de m o n tre r  à tous les r ichesses  ostréicoles de nos côtes 
depuis Saint-Nazaire ju s q u ’à Concarneau.

Il est également bien en ten d u  que chacun est libre de faire 
une exposition particulière, laquelle viendra se joindre, mais 
sans s’y confondre, à la g ra n d e  exposition générale faite par la 
Société ostréicole du bassin  d ’A uray. Cette exposition m ontrera  
les produits de notre  in d u s tr ie  dans toutes les phases de leur dé­
veloppem ent et m e t t ra  en évidence, avec le matériel et les pro­
cédés ostréicoles, les différentes contrées de notre pays où 
p rogresse  notre  industrie  a in s i  que les noms de ceux qui s en 
occupent.

La Société fait à ce sujet u n  p ressan t appel à  tous les ostré i­
culteurs, q u ’ils ap p a r t ien n en t  ou non à la Société. Tous sont 
in s tam m ent priés de voulo ir  bien contribuer à une œuvre 
faite au nom et dans  l’intérêt de tous et de nous faire p a r­
venir tous les produits d ignes  de figurer avec honneur dans 
nos bassins,  tous les m odèles susceptibles d ’être placés dans 
nos v itrines, etc., etc. Il sem ble  inutile d’ajouter que le concours 
d’un chacun sera  le b ienvenu  pour l’aménagement, la dispo­
sition, l ’organisation et l’installation matérielle de notre  expo­
sition.

P arm i les questions à l’o rd re  du jour, figure celle de la r é ­
duction des tarifs de chemins d e f e r  pour le t ranspor t  des huîtres. 
La compagnie d 'Orléans, a insi  que le P résiden t de la Société 
l ’a fait connaître p a r  une  le t t re  circulaire du 17 ju in  adressée  à 
tous les ostréiculteurs,  sem ble  disposée à modifier ses tarifs, si 
ces modifications lui p a ra is sen t  de nature à augm ente r ses re ­
cettes en au g m en tan t  les t ran sp o r ts .  Il y a donc lieu, et c’est ce
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qui a été fait par la circulaire précitée, de dem ander à chacun 
son avis motivé sur les changem ents à opérer,  soit dans la durée 
du parcours, soit dans les tarifs, soit d a n s  le poids m axim um  
attr ibué  à certains tarifs spéciaux, etc., etc.

De nom breuses  réponses ont été ad ressées  au Président de la 
Société. Beaucoup d’entre  elles m alh eu reu sem en t ne sont pas 
assez précises, et se bornent à d em an d e r  une diminution qui, 
dans la pensée des signataires, au g m en te ra i t  tout à la fois et 
la quantité des m archandises expédiées et les recettes des 
chemins de fer.

Il e s t  donné successivement lecture de toutes ces réponses 
q u ’il semble inutile de reproduire ioi, p a rceq u ’elles dem andent à 
peu p rès  toutes la même chose en te rm e s  souvent identiques.

L a  discussion très  approfondie à laquelle prennen t part 
MM. Charles Vincent, A Martin, L. Le Doré, Cornilleau, 
com m andan t R ag io t , Corlobé, G u ie t , C. J a r d in ,  Le Roux., 
Percevault et beaucoup d’au tres  ostréiculteurs qui s ’étaient 
réservé de répondre verbalem ent,  le jo u r  de la réunion, à  la 
dem ande de renseignem ents qui leur ava it  été adressée, a pour 
ré su lta t  de m ettre  en relief les points su ivants  :

I. — Il semble hors de doute à tous les ostréiculteurs qui ont 
donné leur avis, soit par lettres, soit verbalem ent, qu ’une 
réduction dans  les tarifs de chemins de fer activerait la consom ­
mation des huîtres  de façon à produire une  augm entation dans 
les recettes  des compagnies. M. Ch. Vincent, ra isonnant par 
analogie, raconte qu ’il expédiait chaque sem aine à Givet 
(Ardennes) une certaine quantité  d’huîtres ,  lorsque le Conseil 
m unicipal a jugé à propos de frapper le cent d’huîtres  d’une 
taxe de 1 fr. — De ce jou r  on ne lui a plus r ien  demandé. Si 
cette taxe de 1 fr. est aussi prohibitive, combien d 'am ateurs  
de nos m ollusques reculent devant les frais de transport  ! — 
M. Le R oux cite l ’exemple des timbres-poste.

II. — Il y a lieu de considérer que si les huîtres  sont encore 
un objet de luxe en France, cela tient à ce que les taxes d’octroi 
et les tarifs de chemins de fer en re s tre ignen t  la consommation. 
La production au jourd’hui est très  grande et peut, si les dé­
bouchés le d em an d e n t , s ’accroître dans  des proportions
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énormes. Tels qu'ils existent clans leur ensemble, ces taxes et 
ces tarifs sont, relativement à la  production possible, absolu­
m en t prohibitifs

III. — Pour des huîtres m o y en n es  qui valent ici environ 3 fr. 
le cent, le port pour Paris , par colis non postaux de 5 kilos et 
de 10 kilos, double la m archand ise .

Ainsi dans un panier de 4 à 5  kilos, on peut m ettre  environ 
50 huîtres facturées 1 fr. 50. Ces huîtres paient 1 fr. 45 de t ran s­
port  pour toute la Franco.

Le colis de 8 à 10 kilos con tien t environ un cent d huîtres 
facturées 3 fr., et dont le t r a n s p o r t  pour Paris  est de 3 fr. 75.

Ces frais de transport  par pe ti tes  quantités sont énormes et 
font la fortune des gros in term édiaires.  Réduits dans de no­
tables proportions ils dev iendra ien t au contraire une arme 
contre  leur désastreux monopole.

Il faudra it  donc abaisser ces tarifs de 1 fr. 45 et de 3 fr. 75 et 
la réduction pourrait  se faire de d eux  m anières différentes. Pour 
le tarif  de 1 fr. 45. le poids s e r a i t  augmenté et pour le tarif de 
3 fr. 75, la taxe serait réduite.

On sait que. principalement p o u r  le tarif  de 1 ir.45, les bénéfices 
des compagnies, après partage en t re  elles, l’Etat et le camion­
neur, ne sont pas bien forts et l a  Compagnie d Orléans, au dire 
d ’un  de ses chefs les plus au to risés ,  préfère les expéditions en 
gros à des tarifs beaucoup m o in s  élevés. — M alheureusem ent 
tou t le monde n ’achète pas et n e  peut pas acheter en gros, et 
l’interm édiaire  en profite. C om m e il sait très bien que pour 
faire venir à Paris  un cent d’h u î t re s  de 3 fr., il faut payer 3 fr. 75 
de transport,  il prend  com m e bénéfice à peu près toute la 
différence en tre  le prix de 3 fr. 75 et le prix de transport  en 
gros, soit au moins 3 fr. — Il ag ira i t  au trem ent s ’il savait q u ’on 
peut recevoir un cent d ’huîtres pour un prix moins élevé e t i a  
consommation y gagnerait  et le s  recettes des chemins égale­
ment, etc., etc., car tout se t ie n t  dans ces questions de produc­
tion e t d ’alimentation, où les t ran sp o r ts  jouent un  si g rand  rôle.

Ceux-là ra isonnent à côté qui, p a r tan t  d’un côté des tarifs de 
transpor ts  en gros et d ’un a u t r e  côté du prix  de la douzaine 
d ’huîtres  dans  un grand re s ta u ran t ,  se dem andent quelle
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influence peuvent avoir huit à dix centimc-s de plus ou de moins 
sur la vente d'un m ollusque porté s u r  la carte deux ou trois 
francs la douzaine. Cette a rgum entation  qui nous a été souvent 
opposée est le tr iom phe des gens qui n e  voient pas clair.

Il faut toujours se dire q u ’une  m archandise valant su r  les 
lieux de production environ trois francs doit, parvenue à Paris, 
ne jam ais reven ir  à 8 fr. et chercher les moyens économiques 
pour cela.

IV. — Etablir s u r to u t  le réseau de la compagnie d ’Orléans un 
tarif kilométrique conforme au tarif des expéditions pour 
Paris .  Ce tarif qui est de 88 fr. pour P aris  devrait  être abaissé 
d ’au moins 10 fr. et être appliqué à tout le réseau en tenan t 
compte de la distance en plus ou en moins. ~  D'après M. Eugène 
Charles, ostréiculteur à Lorient, et président de la Cham bre de 
Commerce de cette ville, la vallée de la Loire a échappé aux 
m archands d ’huîtres de notre  pays depuis les réductions de 
transporis accordées p a r  la Compagnie de l’Ouest aux- ostréicul­
teu rs  de la Manche. — L a différence dans le prix du transport, 
est telle qu’elle ne permet pas d ’essayer la concurrence.

V. — Abaisser de 50 kilos à 25 kilos le poids m in im um  
donnant droit au tarif spécial actuel de 88 francs. — Les 
expéditions de 50 kilos pour la province sont re la tivem ent ra re s  
au jo u rd ’hui. Avec le développem ent de consommation, le con­
traire arriverait bien vite.

VI. — On se dem ande si la Compagnie d ’Orléans ne pourrait 
pas garan tir  par petite vitesse la livraison des huîtres dans un 
délai qui ne dépasserait pas le double du délai en grande vitesse. 
Dans bien des cas les huîtres peuvent, sans inconvénient 
notable, supporter  u n  re ta rd  qui ne dépasserait pas 24 heures 
pour tout le réseau de la Compagnie. — Ce mode est  déjà  em ­
ployé pour les très  grosses expéditions, su r  lesquelles on revien­
d ra  tout à l’heure. P o u r  les petites expéditions, ce serait là u n  
mode nouveau dont ne pourra ien t  évidem m ent profiter les 
m archandises dem andées d ’urgence. Il y aurait  un apprentissage 
à faire au tan t pour l’expéditeur que pour le destinataire, mais 
ce système semble appelé à donner de bons résultats.



— 210 —

VII. — La possibilité d ’expédier des huîtres par le train 
n° 1474. — Une com m ande reçue le matin par le courrier de 
Paris ne pouvant pas toujours,  en raison de l’éloignement des 
parcs a rr iver en gare à  tem ps pour le train n° 18. — Ce serait 
une grande facilité.

VIII. — Demander aux Compagnies du Nord et d’Orléans 
de dim inuer leurs tarifs de grande vitesse pour le transport  des 
huîtres de Bretagne en Belgique, et de supprim er la lenteur 
du transit  de la gare M ontparnasse  à la gare du Nord.

Les gros m archands de Bruxelles qui réexpédient nos pro­
duits dans la Belgique et l’Allemagne se plaignent que nos 
huîtres rendues à M ontparnasse  à 4 h. 45 du matin ne reparten t 
de Paris-Nord qu 'à  10 h. 45 du soir, soit 18 h. pour traverser 
Paris.

Outre le danger de laisser cette m archandise sur les quais, 
exposée à  la  glace, au ven t  et à la neige, il en résulte un autre  
grave inconvénient qui en trave l’extension des relations com­
merciales. Les huîtres  arrivées à Paris à 4 h. 45 du m atin et 
réexpédiées de Paris-Nord à 10 h. 45 du soir n ’a rriven t à 
Bruxelles q u ’à 5 h. 18 du jmatin, trop tard, eu égard aux for­
malités de douane etc., pour ê tre  réexpédiées immédiatement 
en grande vitesse su r  les cen tres  de la province.

Qui perd à cela? Les ostréiculteurs et les chemins de fer 
français.

Qui en profite? Les ostréiculteurs anglais et hollandais et 
les chemins de fer de ces deux pays.

Les quantités transportées  de la Bretagne à Bruxelles seraient 
certainement bien plus considérables, si les tarifs étaient ré ­
duits de m anière à pouvoir soutenir la concurrence avec les 
produits anglais.

Le transport de Vannes à P a r is  (88 fr.), majoré de frais sup­
plémentaires, est de 10 fr. 82, et celui de Paris  à Bruxelles 
(108 fr. 20), m ajoré d ’au tres  frais supplém entaires, inscrits à 
Paris sur les lettres de voiture e s t  de 12 fr. 75 les 100 kilos, soit 
24 fr. les 100 kilos (dont 4 fr. 38 de faux frais). Les huîtres an ­
glaises arr ivent sur le m arché de Bruxelles au prix de 9 fr. 50,,
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chemins de fer anglais, belges, bateaux  à vapeur et faux frais 
compris.

Il faudrait  pour lutter contre cette concurrence une très- 
notable diminution. La chose en vaut la peine. Un seul m archand 
de Bruxelles parle de vendre 6 millions d 'hu îtres  bretonnes au 
lieu d’un million, si on lui facilite les m oyens de lu tte r  contre 
les huîtres de Zélande et d’Angleterre.

IX. — D em ander à la Compagnie d’Orléans le re tour des em ­
ballages franco, ce qui est accordé par l ’Ouest.

X. — Le tarif  pour les m archands en dehors  des halles, devrait 
être le m êm e que pour les m archand ises  expédiées aux  halles,

XI. — Les hu îtres  dites d’élevage q u e  nous expédions par 
quantités var ian t de cent mille à deux ou trois millions à la fois 
voyagent peu par chem ins de fer parce que le transport par 
m er est bien moins coûteux. Cependant ces t ranspor ts  par 
m er avec tous les  aléa de la navigation seraient vite délaissés 
si les com pagnies de chemins de fer voulaient modifier les tarifs, 
les délais et conditions de transport.

Pourquoi ce qui a été fait pour les v in s  ne serait-il pas fait 
pour les hu îtres  ? Il est bien certain que ce n’est pas en tenan t à 
des prix élevés que les com pagnies de chemin de fer ont fait 
au cabotage la guerre  victorieuse que l’on sait.

Les relations entre  le quartier de M arennes et le bassin  
d ’A uray sont des plus actives au p r in tem ps et bien des centaines 
de tonnes d 'hu îtres  p rennen t  à cette époque le chemin des 
coureaux. Ces huîtres, destinées à g ran d ir  et à engraisser  dans 
les parcs de la C harente-Inférieure, s 'expédient par grandes 
quantités à la fois. Il faudrait, pour a tt ire r  ces transports, avoir 
un tarif t rès  réduit.  Les concessions faites ju sq u ’à présent so n t  
insuffisantes pour les g rosses  expéditions et inapplicables aux 
petites. Il faut, en effet, pour bénéficier de certains tarifs un 
m in im um  de deux ou trois tonnes. Supposez une expédition 
pouvant v ar ie r  de 200 à 2000 kilos. — P our la Seudre, c’est  une 
très petite expédition. — Evidem m ent l’acheteur ne p ren d ra  pas 
u n  navire  pour si peu. D’un autre  côté, il ne voudra  pas payer 
comme s ’il avait 3000 kilos et alors q u ’arrive-t-il ? Il s ’abstient
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ou bien il s ’adresse à Arcachon où il trouve toutes facilités de 
t ran sp o r t  par mer.

Le P rés iden t  de la Société e s t  chargé de soum ettre aux Com­
pagnies d’Orléans, du Nord et de l’Etat les diverses observations 
ci-dessus.

M. Ja rd in  annonce que le  Conseil municipal de la  ville 
d ’A uray a bien voulu voter u n e  somme de 150 fr., pour aider la 
Société ostréicole à exposer à P a r is  en 1889. — Le Conseil m u­
nicipal s ’es t  excusé de ne pouvoir faire plus pour une question 
si importante, mais ses ressources  ne lui permetta ient pas d ’etre 
aussi  généreux qu’il eût vou lu  l’être s’il n ’avait écouté que sa 
très vive sympathie.

La Société t rès  reconnaissan te  et de la subvention et des 
sentim ents exprimés ci-dessus charge M. le P rés iden t  de vouloir 
bien en son nom  adresser  a u  Conseil municipal de la ville 
d’A uray ses plus sincères rem erciem ents.

La séance est levée à 3 heures  1/2.

Le secrétaire,

C h r i s t i a n  J a r d i n .

V E N T E  D E S  H U I T R E S

Copie d 'une dépêche m inistérielle adressée au Préfet m aritim e  
du  3 e arrondissement.

Paris, le 9 août 1888.

M onsieur le préfet, à la su i te  de pétitions qui m ’ont clé 
adressées, j ’ai décidé que, par extension aux  instructions con­
tenues dans la circulaire du 19 juillet 1882, — les parqueurs  
du littoral sera ien t autorisés, à l 'avenir, à faire circuler des 
huîtres  d ’une station balnéaire à  une autre  du 1er août au  sep- 
tem bre, période d u ran t  laquelle n’a été permise ju s q u ’à  ce jour 
que la consommation su rp la c e .

Vous voudrez bien en leur donnant des instructions dans 
ce sens, inv ite r  les Com m issaires de l’Inscription maritime



clc votre arrondissem ent à faire co n n a ître  nui décision aux 
intéressés.

M. le président du conseil, m in is tre  de l ’in térieur,  avec qui 
mon départem ent s’est m is d’accord p o u r  l’adoption de cette 
m esure , avisera MM. les préfets des dépa rtem en ts  du littoral.

Il est bien entendu que l’introduction oes huîtres dans les 
villes du centre continuera à être interdite, conformément au 
principe du décret du 12 janvier  1882, qui ne cesse pas d’être 
en vigueur.

S i g n é  : K r a n t z .
P o u r  cop ie  c o n f o rm e  :

Auray, le 14 août 1888.
Le commissaire de l’Inscription m aritim e ,

H e r v é .

DEMANDE D’ÉTABLISSEMENT DE PÈCHE

E xtra it d 'une dépêche m inistérielle adressée au vice-am iralf 
préfet m aritim e du  3e arrondissement.

S ig n ifica tio n  de la  p rocéd u re  à la q u e lle  so n t sou m ises le s  dem andes 
re la t iv e s  à la  créa tion  et à l ’e x p lo ita t io n  d es é tab lissem en ts  
de p êch e.

P a r i s ,  2 f é v r i e r  1888.

« Les intéressés ad resse ro n t  directem ent leurs dem andes aux 
com m issaires de l’Inscription m aritim e et ceux-ci n ’auront 
pas besoin d’ordres supér ieu rs  pour procéder aux constatations 
d’enquêtes réglem entaires, lesquelles continueront à se faire 
suivant les formes actuelles.

Les dem andes devront tou jou rs  être présentées sur papier 
timbré.

Je ne statuerai désormais que su r  la création, l'agrandisse­
m ent, la transform ation  ou la  suppression des établissements 
de pêche.
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Quant aux simples m u ta t io n s  (transmission, adjonction de 
nouveaux concessionnaires etc.,] qui ne modifieront ni l ’assiette, 
ni l’étendue, ni la na tu re  des établissements de pêche, je  dé­
lègue aux Préfets m aritim es e n  France et au com m andant de 
la m arine  en Algérie, le pouvoir  de les au toriser en dernier 
ressort.

Signé K r à n t z .

EXPOSITION UNIVERSELLE DE PARIS
E N  1 8 8 9

------------------------------------------ <300— -----------------------------------

LETTRE A M. LE COMMISSAIRE DE LA MARINE A AURAY

A u r a y ,  le 25 m a r s  1888.

M o n s i e u r  l e  C o m m i s s a i r e ,

La Société ostréicole du  b a ss in  d’Auray désire  p rendre  part  
à  l’Exposition universelle de P a r i s  en 1889.

Ainsi qu’il avait été dit  au s u je t  de l’Exposition de 1878, ce 
qu ’il importe de m ettre  en évidence à l ’Exposition de 1889, ce 
n ’est  pas telle ou telle individualité locale, mais bien le bassin 
d ’Aui n y  tout entier, com prenan t  les quartiers  m aritim es d’Au­
ray, Vannes et Lorient dans  lesquels  se trouve le plus grand 
centre ostréicole de l 'ouest  de la France.

Fondée dans le but, dont elle ne s’es t  jam ais écartée, de s’oc­
cuper des intérêts généraux  d e  l’ostréiculture, la Société ostréi­
cole du bassin d’A uray est to u t  naturellement désignée pour 
prendre l’initiative d’une  exposition ostréicole absolum ent im­
personnelle, véritable m anifesta tion  dém ocratique d’une indus­
trie qui touche à tous  les in térê ts  de notre pays, mais pour 
réussir ,  la Société a  besoin du  concours de la marine.

Ce concours ne lui a  jam ais  fait défaut et elle y compte en­
core a u jo u rd ’hui avec d ’au tan t  plus de raison, q u ’elle n ’a pas et



ne peut pas avoir par elle-même les re ssources  nécessaires pour 
donner à cette exposition faite au nom de  toute une  population 
l’im portance et l’éclat réclamés tout à la  fois et par les intérê ts  
qui y seront représentés  et par les innom brables visiteurs 
que P aris  est appelé à recevoir en 1889.

En principe, il faudrait une rivière de plusieurs m ètres  de 
long avec une profondeur suffisante po u r  empêcher, pendant 
les chaleurs, une mortalité trop g rande  : il faudrait des tables 
pour les natures  m ortes, pour l 'exposition des an im aux nu i­
sibles, pour un m usée technique, etc., etc. Ües cartes à  grands 
points et des trophées pourraient o rner  les murs. Les noms de 
tous les centres ostréicoles de nos quar tie rs  seraient m is en 
évidence s u r  des cartouches et la liste des parqueurs  non seu­
lement pourrait  figurer su r  des cartes ou des tableaux ad  hoc, 
mais encore serait  d is tribuée su r  des feuilles volantes.

Une question t rè s  importante est celle de la fourniture et du 
renouvellem ent de l'eau de m er sans laquelle notre exposition 
m aritim e ne serait  qu ’une exhibition de natures  m ortes sans 
a ttra it  et sans in térê t pratique.

L’adm inistration de Y E xposition  ou le gouvernem ent assu ­
reront-ils  à notre  exposition l’eau de m er nécessaire ? C’est là 
une question que je  vous prie de vouloir bien soum ettre à 
M onsieur le Commissaire général à Lorient, en appelant toute 
son attention su r  son im portance capitale.

La question de l’installation, celle du  transport et celle du 
gard iennage doivent aussi nous préoccuper.

En 1878, les frais de t ranspor t  et d ’installation avaient été 
considérablem ent réduits. Notre exposition était gardée à P aris  
par un  agent de la m arine . Les m êm es réductions su r  le 
te rra in  et su r  les frais de transport nous sont nécessaires et 
nous espérons que la m arine  voudra bien en 1889, comme elle 
l’a fait en 1878, se charger de la garde de notre exposition.

Nous ferons en sorte que les parqueurs peu fortunés, mais 
intelligents et choisis parm i les inscrits maritimes, puissent 
aller g ra tu item ent visiter l ’Exposition.

Nous voulons, M onsieur le Commissaire, et nous ne saurons 
trop le redire, faire une exposition intéressante, g randem ent
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conçue, la rg e m e n t  exécutée,  en r a p p o r t  avec  l 'im por tance  d 'une  
in d u s t r ie  m a r i t im e  c o n s id é ra b le .

Cette exposit ion  se ra  co llec tive  e t  im p e rso n n e l le .  Le  p lus  m o­
deste , c o m m e  le p lus  im p o r ta n t  des p a rq u e u rs  a p p o r te ra  sa 
p ie r re  à  l’œ u v re  c o m m u n e  et c o n t r ib u e ra  au  succès.

Tous aussi en profiteront, et n o u s  ne devons pas oublier qu’à 
la suite de no tre  exposition d e  1878 les rep résen tan ts  des 
puissances é trangères  et n o tam m en t  M. Fergusson, com m is­
saire  général des Etats-Unis, so n t  venus visiter notre industrie 
dans nos cen tres  ostréicoles.

Notre exposition sera  donc collective. Ce sera notre succès, 
comme c’est no tre  force. C’est a u s s i  notre t i tre  à l’appui moral, 
adm inistratif e t financier, de la m arine , du départem ent et des 
municipalités. Nous espérons ob ten ir  une subvention du  conseil 
général.

Quant à nous Société, nous donnerons tout ce que nous 
aurons d ’argent, tou t abso lum ent,  sans compter nos produits, 
notre tem ps e t nos peines.

J ’ose espérer, M onsieur le Commissaire, que vous voudrez 
bien prendre en consi léra tion  et appuyer près de M. le 
Commissaire général les d iv e rse s  demandes que j ’ai l’hon­
neur de vous exposer ci-dessus.

Je ne doute pas que la m ar in e  ne tienne à honneur d’aider 
au jourd’hui, comme elle l’a toujours fait, l’initiative de ses 
modestes mais tout dévoués collaborateurs.

Je  vous p r ie  de  vou lo ir  b ien  a g ré e r ,  M o n s ieu r  le C om m issa ire ,  
l’a s s u ra n c e  de  m a  c o n s id é ra t io n  très  d is t inguée .

Le Président de la Société ostréicole du bassin d’A u r a y ,
D. J a r d i n .

Lettre écrite à M. le  Préfet du Morbihan.

A u r a y ,  le 3 a v r i l  1888.

M o n s i e u r  l e  P r é f e t ,

J ’ai l ’h o n n e u r  de  v o u s  a d r e s s e r  ci-joint copie de la  le t t re  que 
j ’ai éc r i te  à  M. le C o m m issa ire  de la M arine  à A u ray ,  pour
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expliquer le b u t  que la Société ostréicole du bassin  d 'Auray se 
propose en exposant à Paris, en 1889, e t  les droits qu'elle croit 
avoir à l’appui de l’adm inislration  m aritim e.

Cet appui ne nous suffira pas, e t la Société ostréicole du bassin 
d’Auray, au nom des intérêts généraux  d ’une industr ie  devenue 
la seule ressource de tous les m alheu reux  de nos quar tie rs  m a­
ritimes, sollicite du  Conseil général u n e  subvention de 3000 fr.

En 1878, une subvention de pareille som m e avait perm is de 
donner à notre  Exposition une ex tension  qui avait eu en p ra­
tique les plus heureux résultats.

Nous espérons, M onsieur le Préfet, q u ’en raison de la nature 
m êm e de notre  entreprise, vous voudrez bien nous accorder 
aussi  le précieux concours de votre hau te  autorité et p rendre  en 
m ains la défense de nos intérêts toutes les fois qu’ils seron t en 
cause.

J ’ai l’h o n n e u r  d ’être. M ons ieu r  le P ré fe t ,  vo tre  re sp ec tu eu x  
s e rv i teu r .

Le Président de la Société,
D. J a r d i n .

Lettre écrite à MM. les Conseillers généraux du 
département du Morbihan.

A u r a y ,  lo 3 a v r i l  1888.

M o n s i e u r  l e  C o n s e i l l e r  g é n é r a l ,

J a i  l 'honneur d ev o n s  adresser ci-joint copie de la lettre que 
j ’ai écrite à M. le commissaire de la M arine à Auray pour lui 
expliquer le b u t  que la Société ostréicole du bassin d ’A uray se 
propose en exposant à Paris  en 1889 et les droits q u ’elle croit 
avoir à l’appui du départem ent de la Marine.

Cet appui ne nous suffira pas ; nous au ro n s  aussi besoin de 
l’aide des représen tan ts  de no tre  départem ent et c’est au nom 
des intérêts généraux d’une industrie devenue la seule ressource  
de tous les déshérités de nos quar tie rs  m aritim es que nous 
avons l’honneur de solliciter de la bienveillance éclairée du 
Conseil général une subvention de trois mille francs.



—  218  — J

Pareille subvention avait été accordée en 1878 et les résultats  
pratiques de l'Exposition jus tif iè ren t et au-delà cette dépense. 
Il en sera  de même à l ’Exposition de 1889.

Permettez-moi donc, M onsieu r  le Conseiller général, au nom 
de tous ceux qui vivent de n o tre  industrie, de vous prier ins­
tam m en t de vouloir bien nous accorder votre précieux concours.

Veuillez agréer, Monsieur le  Conseiller général, avec mes 
rem erciem ents  anticipés l ’assu rance  de m a  parfaite consi­
dération.

Le président de i a Société ostréicole du bassin d’A u ra y ,
D. J a r d i n .

LA QUESTION DES PORTUGAISES
(Suite*)

PÉTITION DES MAIRES
Des communes du littoral à M onsieur le Préfet du Morbihan1.

M o n s i e u r  l e  P r é f e t ,

Les soussignés, maires des com m unes  maritimes, ont l'honneur 
d ’appeler toute votre a ttention su r  la situation que l ’introduction 
des huîtres portugaises dans  les  eaux des quartie rs  maritimes 
d ’Auray, Vannes et Lorienfc, m enace  de faire à toute la popu­
lation de nos côtes.

La Société ostréicole du b ass in  d ’Auray sollicitée de tous 
côtés, a p ris  l'initiative d’une pétifion ou m inistre de la m arine 
pour réclam er défense absolue d ’élever l’huître portugaise dans 
les eaux sus-désignées.

Cette pétition, signée de l’im m e n se  majorité des parqueurs  
et appuyée d ’un mémoire t r è s  complet su r  la matière, aura, 
nous n ’en doutons pas, gain d e  cause auprès du  Ministre. La

1 Cette  p é t i t io n  a  été rem ise  à  M. le P ré fe t  p a r  les so ins de M. M artine ,  
conseil le r  géné ra l .  D» p lus ,  MM. les d é p u té s  du  M orb ihan  e t  d u  F in is tè re  o n t  
b ien  v o u lu  fa i re  p rès  de M. le m i n i s t r e  de la M arine  p lu s ie u r s  d é m a rc h e s  en 
f av eu r  de n o t re  pé ti t ion .

3 V o ir  le B u l le t in  p récéden t .
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marine, clans sa sollicitude éclairée, ne  voudra  pas, pour plaire 
à -deux dissidents égarés par un  faux esp r it  de lucre, ru iner  
plus de mille ostréiculteurs et perdre elle-même le fruit de tous 
les sacrifices q u ’elle a  faits pour repeup le r  et entre ten ir  les 
bans  naturels d 'huîtres plates.

Cependant, en présence de la ru ine qui menace tous ceux que 
fait vivre l’industrie ostréicole, et i ls  sont nom breux, nous 
m anquerions à notre devoir en n ’appe lan t pas votre attention 
su r  la gravité de la situation.

Nous avons donc l 'honneur, M onsieur le Préfet, de vous prier 
de vouloir bien, en soum ettan t la question à Messieurs les 
M inistres de l’agricu lture  et de l’in térieur ,  solliciter leur 
bienveillant appui auprès de leur collègue de la m arine pour 
obtenir au plus tô t une solution qui m ette  fin à  la  juste  anxiété 
de nos populations.

M essieurs les M inistres de l’in térieur et de l’agriculture 
peuvent affirmer que, dans le cas présent, les réclamants ont 
l’insigne honneur de rep résen te r  l’avis de l’im m ense m ajorité.

De plus, l’intérêt de l ’Etat, ce qui es t  rare, se concilie avec 
l 'intérêt des particuliers, en m ême tem p s  qu ’avec l’in térêt 
général et local. Veuillez, agréer, etc.

Cette pétition  a été. signée par MM. les Maires des communes 
de : Loricnt, Vannes, A u ra y , Locm ariaquer, Crach, La Trin ité , 
Carnac, Plouharnel, Quiôéron, Saint-Pierre Quibéron, Port- 
Louis, h a d en , Plougoumelen. Arradon, Arzon, Ile d’A rz , lle- 
aux-Moines, Sarzeau, Séné, etc., etc.

LETTRE DE M. LE Dr BROCCHI

A Monsieur le  P résident de la Société ostréicole.

L a  T r e m b l a d e ,  15 a o û t  1887.

M o n s i e u r  l e  P r é s i d e n t ,

V ous avez b ien  vou lu  m e d e m a n d e r  m o n  avis  s u r  l’influence 
q u e  pouvait  avoir, au  p o in t  de vue  de l’in d u s tr ie  ostré icole , 
l 'in troduc tion  de l ’h u î t r e  p o r tu g a ise  dans les eaux  du M orbihan .
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Je m ’em presse de vous envoyer cet avis qui peut se résum er 
ainsi :

Je  suis convaincu que l ’introduction de la gryphée dans les 
eaux du M orbihan serait  u n  véritab le  désastre pour l’ostréicul­
tu re  en Bretagne e t que cette industr ie  si in téressante ne tarde­
rait pas à disparaître.

J'ai déjà  cu souvent, l ’occasion d’exprim er mon opinion sur 
cette question.

C’est ainsi que dans un ra p p o r t  adressé au Ministre de l’agr i­
culture et inséré au Journal officiel (novembre 1881), j ’écrivais 
ce qui su i t  :

« On sait que, lorsque deux espèces sont appelées à vivre côte 
à côte dans un espace re s tre in t ,  il s’établit entre  elles, ce q u ’un 
illustre naturaliste a nom m é la  lutte pour l’existence.

Cette lutte doit tô t ou tard  se  term iner par la défaite, la dispa­
rition de l’espèce la plus faible. Dans ces conditions, la gryphée 
et l’huître ordinaire  se trouvan t  en présence, la dernière doit 
nécessairem ent succomber.

En 188G, après une v isite a tten tive  des centres ostréicoles du 
Sud-Ouest de la France, je  citais, à l’appui de mon dire, le fait 
su ivant :

Dans la Seuclre, à la h au teu r  du boug de Moniae, se trouve 
un banc d ’huîtres, dit banc d e  Mouillelande. Il s ’étend su r  une 
longueur de plus d 'un kilom ètre. Les huîtres très belles de 
forme s’y m ontra ien t en quan ti tés  énormes.

M alheureusem ent ce banc a été envahi, détruit  par les huîtres 
portugaises.

C’est là un  fait des plus g raves ,  des plus déplorables, oserais- 
je dire, et sur lequel je  m e perm ettrai,  M. le Ministre, d ’attirer 
votre attention.

Depuis quelques années , les ostréiculteurs de Maronnes 
achètent de grandes quantités  d ’huîtres portugaises, q u ’ils re ­
vendent, comme améliorées, après les avoir entreposées plus 
ou moins longtem ps dans le u rs  claires.

Ces hu îtres  placées à  l’époque du frai non-seulement dans les 
claires, mais encore dans les ru issons, émettent leurs naissains 
qui se renden t dans  la  Seudre.

J ’ai parcouru  à m er basse le banc, autrefois si florissant, de
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Mouillelande, par tou t,  mais principa lem ent dans les parties 
hautes, et en am ont de la r iv iè re , l’envah issem ent est incontes­
table. Chaque huître française, pour ainsi dire, se r t  de collecteur 
à plusieurs gryphées qui forment ainsi d e s  sortes de bouquets.

Non-seulement les huîtres indigènes sont étouffées par ces 
parasites, mais encore la présence des portugaises am ène des 
accumulations de vase ex trêm em ent nuisib les. »

Et plus loin j ’ajouterais: «Là surtout où les eaux sont chargées 
de vase le danger est menaçant.

On ne saurait  par conséquent, trop conseiller aux ostréicul­
teurs de la Bretagne, de persévérer d an s  leur éloignement pour 
l 'huître portugaise, si ils tiennent à conserver leurs bancs des 
riv ières du Morbihan. »

C om m e v o u s  le voyez, M. le p ré s id e n t ,  m o n  op in ion  s u r  ce 
su je t  e s t  faite depuis  long tem ps e t  r e p o s e  su r  des faits in d é ­
n iab les .

Aussi est-ce avec surprise, je  dirai p resque avec chagrin, 
que j ’ai appris  que quelques ostréicu lteurs bre tons avaient l’in ­
tention d ’in troduire l’huître portugaise dans les eaux du Mor­
bihan.

Eu ag issan t ainsi, ils s ’exposeront, à mon avis du moins, à 
vo ir  périr l ’industrie ostréicole dans leu r  pays.

P eu t-ê tre  n ’est-il pas  inu ti le  d ’e x a m in e r  q u e lq u es -u n s  des 
a rg u m e n ts  que ces indus tr ie ls  m e t te n t  en  av a n t  p o u r  so u ten ir  
leu r  dép lo rab le  idée.

Les riverains de la Gironde e t des contrées voisines, auraient 
vu  l’aisance renaître  là où existait la m isère, l'exploitation de 
l ’huître portugaise aurait  été, serait pour eux, une source 
inépuisable de richesses.

Je  connais très bien le pays dont il s ’agit ici, et j ’affirme 
que l’exploitation de la gryphée est loin d’ôlre aussi rém u n é­
ra tr ice  que le supposent les défenseurs de l ’huître du Tage.

A l’heure  actuelle, le débouché de ces produits n’est pas 
assu ré ,  ou plutôt le prix de vente n ’est pas rém unérateur ,  j ’ai 
pu m e convaincre par moi-même (en 1886), que beaucoup d os­
tréiculteurs de la Gironde avaient, pondant la dernière cam­
pagne, négligé de relever leurs collecteurs : les uns parce qu’ils



n ’avaient pu vendre les h u î t re s  récoltées, les autres parce que 
le prix de vente n ’eut pas co u v e r t  les frais de la récolte.

Il es t  vrai qu’il y  a quelques  années les r ivera ins  de la 
Gironde ont pu réaliser d e  beaux bénéfices en récoltant les 
huîtres portugaises qui s ’é ta ie n t  développées dans le fleuve, 
sans aucuns frais pour eux.

C’était une sorte de m an n e  qui leur tombait du ciel ; mais les 
tem ps sont bien changés !

Et, en admettant môme q u e  l’huître portugaise donne encore 
de beaux bénéfices sur les bords de la Gironde, est-il donc 
possible d'établir une com paraison  avec ce qui se passe su r  les 
côtes de Bretagne. Les h u îtres  plates n ’existaient pas dans la 
Gironde, lorsque l’huître portugaise y a été introduite fortui­
tement, c'était un nouveau p rodu it  pour cette région, elle devait 
être la bienvenue.

Dans les rivières du M orbihan , au contraire, l’huître fran­
çaise, si supérieure au point de  vue alimentaire, existe en abon­
dance, et on parle de lui su b s t i tu e r  un produit inférieur et 
bientôt sans valeur.

Je  viens de dire que l’h u î t re  française l’em porta it  au point 
de vue alimentaire su r  la portugaise. Ce n ’est pas l’avis des 
partisans à outrance de la gryphée.

L’huître portugaise disent-ils es t  supérieure pu isqu’elle se 
vend plus facilement.

C’es t  là un  argum ent abso lum en t sans valeur. L’huître por­
tugaise se vend plus facilement parce q u ’elle coûle moins cher.

Les moules se vendent encore plus facilement est-ce à dire 
que leurs qualités a lim entaires  sont supérieures à celles de 
l’huître ?

Quant à cette idée que l’h u î t re  portugaise s ’améliorerait dans 
les eaux bretonnes, elle ne sau ra i t  être soutenue sérieusement.

Une semblable opinion p eu t  figurer dans les prospectus d’un 
m archand, industriellement, elle ne mérite môme pas d’être 
discutée.

Mais pour ra s su re r  les ostré icu lteurs  bretons sur les consé­
quences fâcheuses que pouvait avoir pour eux l’introduction de 
l’huître portugaise, on a m is en  avant une raison, tout ou moins 
bien singulière et que v ien n en t  d’émentir tous les faits observés.



L'huître  portugaise, dit-on, est un m ollusque de m er, il lui 
faut le m ouvem ent des vagues pour s a  reproduction et son 
com plet développement. On a bien le d ro i t  d’etre stupéfait en 
entendant des ostréiculteurs ém ettre  u n e  semblable opinion ! 
P ersonne  n’ignore l’histoire de l’introduction de la portugaise 
dans  nos eaux, chacun sait  que quelques milliers d ’huîtres 
je tées dans la Gironde, qui n 'es t  pas l a m e r  je suppose, s ’y sont 
développées de telle sorte qu'elles y fo rm en t actuellement un 
banc de plusieurs kilomètres de longueur ! J ’ai rappelé tout-à- 
l’heure  ce qui se passait dans la Seudre. Enfin est-il besoin de 
rappeler  que l 'huître portugaise est o rig inaire  du Tage, Gironde, 
Seudre, Tage, etc., est-ce donc la g rande  m er?  Est-il besoin 
d’insister pour m ontrer que la gryphée se développe adm ira­
b lem ent dans tous les es tua ires ,  à condition que les eaux soient 
suffisamment vaseuses.

Si l’huître portugaise ne se reprodu it  pas  bien dans le bassin 
d ’Arcachon, c’est que les eaux de ce bassin  sont limpides, et 
non pas comme on l ’a dit parce que les vagues  ne s ’y produisent 
pas. Les ostréiculteurs d’Arcachon se ro n t  bien étonnés d ’ap­
prendre  que les eaux de leur bassin  sont tou jours  calmes, plus 
calmes sans doute que celles de la Gironde.

P o u r  en revenir aux choses sérieuses, il est m alheureusem ent 
incontestable que l ’huître portugaise se développera adm ira­
b lem ent dans les eaux du M orbihan. Elle s ’y rep rodu ira  en 
abondance, e t les bancs de la rivière d ’Auray, ceux de Crach, 
etc., au ron t  bien vite disparus.

C’est  là une  conséquence indéniable de l’introduction de la 
g ryphée su r  les côtes de Bretagne.

Dans un délai, hélas bien court, il faut s ’attendre si cette 
introduction a lieu, à ne plus voir su r  nos m archés que l ’huître 
plate d ’Arcachon, et aussi celle provenant des parcs de la Hol­
lande, qui se développent de jo u r  en jour.

En ré sum é , Monsieur le Président, je suis  convaincu : I o que 
l’hu ître  portugaise se reproduira  facilement dans les rivières 
du M orbihan.

2° Que son introduction dans ces eaux am ènera  la disparition 
des bancs de notre  huître indigène.

3° Que si les ostréiculteurs bre tons ne se défendent pas contre
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cette invasion, ils peuvent considérer leur industrie  comme 
m enacée d’une ru ine complète.

4° Que cette disparition d e  l’huître bre tonne au ra  un  re ten­
tissem en t fâcheux pour ce r ta in s  autres centres ostréicoles.

C’est ainsi que les ostré icu lteurs  des rives d e l a  Seudre de­
v ro n t  renoncer à s ’approvis ionner en Bretagne, etc.

En un mot, je  répéterai en te rm inan t cette trop longue lettre 
ce que je  disais en com m ençan t ;

L 'introduction de la  g ry p h ée  dans les eaux du  M orbihan serait 
u n  véritable désastre  pour l’ostréiculture.

Veuillez agréer, M onsieur le Président, l’assurance de mes 
sentim ents les plus distingués,

P. B r o c c h i ,

D o c te u r  en  m édec ine ,  D1' è s -s c ien ees  n a tu re l le s ,  c h a rg é  d u  co u rs  d’os­
t r é ic u l tu r e  e t  de p i s c i c u l t u r e  m a r i t im e ,  m a î t r e  de conférences  à. 
l’I n s t i t u t  n a t i o n a l  a g ro n o m iq u e ,  etc.

LETTRE

Adressée le 6 septembre, 18 8 7  à M. D. Jardin, président de la 
Société ostréicole du  B assin  d'Aurai/, par M. Coste, commis­
saire-adjoint de la m a rin e  en retraite, officier de la Légion 
d'honneur, ex-commissaire de l'inscription m aritim e dans les 
quartiers de Vannes et d’A u ra y .

C h e r  M o n s i e u r ,

J'a i lu avec la plus g ran d e  attention e t le plus vif intérêt 
votre  mémoire contre l ’introduction des huîtres  portugaises 
d an s  les quartiers m ari t im es  de Vannes, Auray et Lorient. En 
vous rem erc ian t de cet envoi, je vous félicite de l’esprit dans 
lequel vous avez fait cet exposé.

La forme respectueuse q u e  vous avez employée est de nature 
à  concilier à votre cause les  sympathies de notre  honorable 
M inistre  de la Marine et des officiers distingués qui le 
secondent et il faut espérer q u ’ils se la isseront convaincre par



les a rgum en ts  sérieux, indiscutables, q u e  vous exprimez si 
lucidement.

Inutile par conséquent de t ra i te r  de nouveau  cette question si 
controversée du croisement de la g ryphée e t de l’huître ordinaire.

Cette question bien que depuis longtem ps étudiée par des 
savants et des observateurs, n ’a pas fait un pas, personne ne 
s ’est converti à telle ou telle doctrine.

Chacun a conservé son opinion, ce qui prouve que la solution 
est incertaine et dans ces conditions le sage doit mettre en 
pratique cet adage : Abstiens-toi.

Dès 1873. étant alors commissaire de l’Inscrip tion  m aritim e à 
Auray, je  fus, je  crois, le p rem ier à s ignaler  au Ministre les 
dangers de l’introduction des portugaises.

Le péril fut conjuré par l’entente  cordiale de tous les ostréi­
culteurs et dans ces conditions, le M inistre  ne trouva pas à 
propos d ’intervenir.

Cette entente a durée quinze ans et il est à regretter  que 
deux ostréiculteurs et parm i les plus r iches  se soient séparés, 
dans un esprit de lucre, du faisceau nom breux  de leurs collègues 
parmi lesquels on compte un g rand  nom bre  de m arins.

Il y a lieu de s ’étonner que ces deux d issidents  ne soient pas 
écrasés par la responsabilité  q u ’ils encourent.

Ils savent parfa item ent que l ’introduction de l ’huître p o r tu ­
gaise dans nos parages serait  un m alheur, une  calamité et 
produira it  pour le pays des conséquences désastreuses.

Ils savent que l ’opinion publique s ’est ém ue;
Qu’elle est contre eux, que des manifestations hostiles ont déjà 

eu lieu et sont encore à craindre.
Quel en tê tem ent les pousse à persévérer dans cette voie, 

pu isqu’on leur aproposé  m ’a-t-on dit, de leur acheter les huîtres  
introduites par eux pour les dé tru ire .  J ’espère encore qu ’ils 
reviendront à de m eilleurs  sen tim ents  sans  pression aucune, 
de proprio motu.

Dans tous les cas. il semble que vous pourrez compter :
I o Sur le Ministre de la Marine, qui porte  un si vif in térê t à 

notre population m arit im e e t qui, depuis de si nom breuses  
années, a fait de si g rands  sacrifices pour préserver ,  entre ten ir  
et développer les bancs de la rivière d’Auray.



2° Sur le Ministre des Finances, qui verra it  d im inuer au moins 
de moitié le produit des redevances perçues pour l ’exploitation 
des parcs.

3° Sur M. le M inistre de l’In té r ieu r ,  qui pourrait  être informé 
par le Préfe t  du départem ent de l’émotion produite par l’introduc- 
tions ignalée; les maires d e s  communes intéressés s ’em pres­
seraient, je  n ’en doute pas, cle lui ad resser  des communications 
à ce sujet. Vous eussiez d û  aussi faire appel aux industriels 
qui vivent de l’industrie  h u îtr iè re ,  fabricants de tuiles, de 
plateaux, chaînes, fil de 1er, toiles métalliques etc. Il sera  en 
effet inutile d ’employer des collecteurs et des caisses d’élevage, 
quand l ’huître portugaise, sans  qualité et sans valeur, aura 

■ envahi notre  littoral.
Un mot su r  les expéditions faites en Angleterre au rait  peut- 

être trouvé sa place dans votre  mémoire.
Il est certain que les A nglais  ne viendront plus s’approvi­

sionner à A uray  , dès qu ’on  leur s ignalera l’apparition des 
hu îtres  portugaises dans le golfe.

Or, comme ils n 'enlèvent cfue des huîtres  ayant deux et trois 
ans  d’élevage, c’est un écoulem ent de 100,000,000 de naissains, 
puisque cent millions de naissa ins  ne donnent guère p lus de 
25,000,000 d’huîtres  élevées, chiffre au jourd’hui des exportations 
anglaises.

Je  ne puis com prendre  q u e  l’on mette en avant la question 
de la liberté commerciale.

Libre aux dissidents, com m e à tous les ostréiculteurs d ’huîtres 
portugaises, d ’inonder nos m archés  et nos halles d ’huîtres  de 
cette provenance, m ais  on n e  peut adm ettre  qu ’ils les cultivent 
dans un  terra in  qui ne leur appa rt ien t  pas, qui ne peut appar­
tenir à personne, puisque tous les parcs en pleine eau font 
partie du  dom aine public m arit im e inaliénable par nature . lis 
n’ont m êm e pas le droit  do  le faire dans leurs  propriétés 
privées (marais salants, vasières, étangs salés), sans une auto­
risation ministérielle.

Or, les concessions accordées ju sq u ’ici et les autorisations 
données n ’ont pas été données ni accordées en vue de l’exploi­
tation des huîtres  portugaises ,  mais bien en vue de l’exploita-
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lion dos huîtres  indigènes, dont les b a n c  naturels ont été un 
in s tan t  menacés.

En som m e si ces bancs ont recouvré l e u r  ancienne richesse, 
on le doit aux dépenses considérables fa ites par l’Etat pour leur 
surveillance e t aux dépenses, non m o in s  im portantes, faites 
p a r le s  parqueurs,  riches et pauvres, pour en tre ten ir  des huîtres 
m ères  e t recueillir le naissain, dont u n e  grande partie non 
recueillie sur les collecteurs est em portée par les courants sur 
les bancs gardés.

T an t de- sacrifices ne peuvent ê tre  perd u s .
L’in térê t de l’Etat, ce qui est souvent r a re ,  se concilie avec 

Y in térêt des particuliers, en m ême tem p s  q u ’avec l’intérêt gé­
néral et local.

Toute hésitation nous semble im possible.
Il ne  faut pas, pour faire gagner quelques  centaines de francs 

aux deux parqueurs  dissidents, que l’on ruine plus de mille 
ostréiculteurs, ca rce  serait une  véritable r u in e  pour eux.

J ’espère néanm oins toujours, mon ch e r  Monsieur Jard in , 
qu ’une fois les fro issements en ce m o m en t  en jeu  apaisés, il y 
au ra  entente cordiale su r  toute la ligne.

Vous avez crié au feu et vous avez eu ra ison .
L ’incendie est  éteint e t ne se ra llum era  plus.
Ces braves mollusques portugais dès l’a n n é e  prochaine seront 

répudiés par leurs importateurs.
S u r  ce, veuillez bien croire à l’as su ran ce  de m es plus dé­

voués et cordiaux sentiments.
Signé : C o s t e .

RÉPONSE AU MÉMOIRE ET A LA PÉTITION1
Contre l ’introduction des huîtres portugaises dans le  Morbihan.

Lorient, le 16 août 1887.
M o n s i e u r  l e  m i n i s t r e ,

Les Ostréiculteurs et les Marins soussignés ont l’honneur de 
s ’adresser  à vous et de m ettre  sous votre protection la liberté

1 C e tte  p é t i t io n  fu t  adressée  a u  M inis tre  de la  M a r in e  en rép o n se  à  no tre  
m é m o i re  e t  à  n o t r e  p é t i t io n  p a r  MM. Charles  e t  de W olb 'och .  — Nous n o u s  ferons 
u n  devoir  de la  r e p ro d u i r e  ic i .



de leur industrie déjà lan g u is san te  au jourd’hui, et qui menace 
d ’ôtre entravée par des réc lam ations  inopportunes et destinées 
à serv ir  des intérêts p a r ticu lie rs  au détr im ent des in té rê ts  géné­
raux  de la contrée.

La pétition qui vous a été adressée  se condam ne elle-même; 
elle avoue que deux d em an d e s  an térieures sont restées sans 
sanction administrative.

Elle nous accuse d’un faux e s p r i t  de lucre; de quel droit cette 
accusation ridicule à l’égard d 'os tré icu lteurs  qui ont enfoui dans 
cette industrie des centaines d e  mille francs ?

Leur mémoire pourrait peu t-ê tre  avoir un  sem blan t de raison 
si la portugaise n ’était pas en co re  introduite en France, mais 
elle compose aujourd’hui les trois quarts des expéditions Caitos 
par les bassins  ostréicoles de M arennes, Arcachon, La Rochelle, 
Les Sables, etc. Elle es t  un ad ju v a n t  utile aux expéditeurs pour 
le placement de leur huître de choix (Vostrea E dulis) et on 
voudrait nous empêcher de lu t te r  à arm es égales avec nos con­
curren ts  les plus redoutables ? Non, cela n ’e s t  pas possible ; la 
l i b e r t é  du commerce existe en co re  en F rance  e t ceux que l’on 
accuse de dissidents égarés, s o n t  ceux-là m êm e qui on t fait les 
plus grands sacrifices pour b industr ie  ostréicole.

Il est inexact que l ’hu ître  po rtugaise  puisse nu ire  à  l’huître 
native.

Le m ém oire se condamne encore  lui-même en reproduisant 
l ’article de M onsieur Bouehon-Brandely paru à {'Officielles 16 
et 17 décem bre 1882.

L’huître portugaise sera, d a n s  le M orbihan, comme à Arca­
chon, à Marennes, à La Rnchclle aux Sables, etc., un  aide utile 
pe rm e ttan t  au m ouvem ent com m ercial de se relever.

Les natives res te ront la d en rée  du riche ; les m êm es trains 
em porteront la portugaise, d en rée  des fam illes ;  de la sorte, 
l’industr ie  ostréicole qui se m eurt,  faute d’un  trafic rém u n é­
ra teur,  re trouvera  toute sa  force pour au g m en te r  la fortune 
générale.

On voudrait  nous faire re s te r  en arrière  su r  les autres centres 
ostréicoles. Nous cherchons v ra im en t dans quel intérêt ? On 
ne peut plus nous objecter a u jo u rd ’hui que les Anglais ne nous 
p ren d ro n t  plus d’huîtres, p a r  le fait de l’introduction des por-



tugaises clans nos eaux, pu lsqu’eux m êm es ont été contraints 
de suivre le courant et soni actuellement déten teurs ,  dans leurs 
parcs, de p lusieurs millions de ces huîtres.

Nous soutenons donc que l'interdiction de la portugaise chez 
nous serait une e r reu r  coupable dont les conséquences ne ta rde­
ra ien t pas à se faire sentir, car acheteurs  en gros, comme petits 
m archands en détail abandonnera ien tno trerég ion  pour a l le rs ’ap- 
provisionner dans les centres qui donneraient toute satisfaction 
à  leur commerce.

Dans le cas impossible, m ilhcureusem ent, où tout le littoral 
se couvrirait de portugaises, cela serait  pour les pêcheurs et les 
habitants  de la côte,un nouveau et précieuxsecours mettant à leur 
portée soit un  alim ent à consom m er, soit une cueillptte vendue 
avec plus de profit que les coquillages ordinaires.

Le croisement de l’huître, crain t jadis, n ’existant pas, comme 
cela est m ain tenan t am plem ent dém ontré  p a r  contact sans 
mélange des espèces, il n ’y a donc aucun danger à redouter de 
ce côté.

Le travail est le p lus grand  bienfaiteur, mais il lui faut des 
appuis et la plus grande m asse  possible d ’efforts, et non des 
en traves suscitées par des oppositions systém atiques, routi­
nières ou rivalis.

L’industrie doit apparten ir à tous et non à quelques-uns; elle 
a droit à la liberté quand elle travaille dans l’intérêt général, 
et l’huître portugaise, mille fois plus que l’huître native, appor­
tera it  le bien-être dans la population ouvrière et cela encore 
une fois, sans nu ire  en quoique ce soit à notre huître  bretonne 
près de laquelle elle vivrait com m e elle le fait dans les autres 
centres ostréicoles, Arcachon, Marennes, La Rochelle. Les 
Sables (en France), Hayling, W histab le ,  Bringsea, W ivenhœ  
(en Angleterre où des millions de portugaises sont élevées su r  
les mômes terra ins  que les huîtres  natives).

Les deux ostréiculteurs, désignés comme dissidents dans te 
mémoire, sont MM. Charles et de W olbock qui peuvent re v en ­
diquer à bon droit l ’honneur d ’avoir créé l’industrie  ostréicole 
en Bretagne, à laquelle ils consacrent leur vie, leurs capitaux 
et leur expérience chèrem ent acquise et c’est dans le but de 
d o n n e r a  cette industrie  un essor nouveau, qu ’ils se m ettent
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à la tête de cette pétition pour vous dem ander, M onsieur le 
Ministre, de n ’apporter au cu n e  entrave à la liberté qui existe 
actuellement.

Signé: V icomte d e  W o lbo ck , Ostréiculteur, Président du 
Conseil d ’A dm in istra tion  de la criée au poisson de la 
Trinité-sur-Mer, M embre de la Société d'Agriculture de 
VArrondissement de Lorient, des Agriculteurs de France 
de la Société d 'Acclim atation, etc.

E u g . Ch a r l e s , Ostréiculteur, Président de la Chambre de 
Commerce du  M orbihan,

H. Ch a r l e s , Ostréiculteur.

(Su iv e n t  l e s  S ig n a t u r e s )

LETTRE DU PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ

En réponse à la protestation de MM. Charles et de Wolbock.

A uray le Ier septem bre 1887

M o n sieu r  l e  M in is t r e ,

N ous venons de lire la réponse de MM. Charles et de 
W olbock au m ém oire et à la pétition que nous avons eu l ’hon­
neur de vous adresser  contre  l’Introduction de la Portugaise 
dans les eaux des q u a r tie rs  m aritimes de Lorient, Auray et 
Vannes.

Cette réponse ne répond absolum ent à rien.
Nos contradicteurs se décernent généreusement tous les m é­

rites et toutes les ve r tu s  : A les entendre où à les lire, ils 
ont créé l 'industrie ostréico le ; ils sont pleins d’esprit, de dé- 
voûm ent à la chose publique ; ils affirment ce q u ’ils ne 
peuvent prouver, d é n a tu r e n t . ou passent sous silence ce qui 
les gêne et ne nous la issen t  que le rôle d ’accusateurs ridi­
cules, n ’ayant pas m êm e un  sem blant de raison, gens à sys­
tèm e et m auvais routiniers.
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Nous regrettons sincèrem ent de n 'avo ir  trouvé dans cette 
réponse que des affirmations sans preuves, car nous ne de­
m andons qu’à être convaincus et si la portugaise  doit nous 
apporter à tous un  élément de plus de prospérité ,  nous serons 
les prem iers à  ne pas m archander notre  concours,

Notre mém oire a répondu par avance à tous les dires de 
nos contradicteurs ; et nous nous contenterons au jourd’hui de 
reprendre  brièvem ent l’exposition des motifs à l’appui de notre 
thèse.

P o u r  ne rien  oublier nous suivrons pas  à pas le texte de 
nos adversaires :

S e rv ir le s  intérêts particuliers, au détrim en t des intérêts gé­
néraux de la contrée. . .

Nous som m es des centaines contre des unités.
Où est l’in té rê t  géné ra l?  En bon français ces m e s s ie u rs  

nous d isen t ca rrém ent : Nous som m es quelques-uns dont 
l’intérêt particulier doit-être considéré comme l’in térê t gé­
néral : le res te  ne compte pas.

Nos pétitions sont restées sans sanction adm inistrative.
Il n ’ont pas osé compléter comme nous l ’avons fait la 

réponse du Ministre et en tronquant ainsi ce passage de 
de notre m ém oire, nos collègues n ’ont certes pas songé 
qu ’ils se condam naient eux-mêmes.

Faux esprit de lucre .............................. accusation rid icu le. . .
L’expression qui vous choque n ’est pas de nous, mais 

elle peint à merveille l ’e r reu r  que nous combattons chez 
vous, nous pré tendons que vous serez les prem iers  à perdre 
à l 'in troduction de la gryphée !

Si vous avez enfoui beaucoup d’argen t dans les huîtres, 
ce n 'est pas une  raison pour que vous nous forciez d ’en 
faire autant.

C’est là ce qui serait ridicule de notre  part !
Pas un sem blant de ra iso n ...
Les gros m ots n ’ont jam ais  été des argum ents  !
Nous croyons que ceux qui ont signé votre pétition, que 

les conseillers généraux, les maires qui l 'ont appuyée et 
tous les savan ts  qui vous encouragent n ’ont besoin de nous
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ni de p e rso n n e  p o u r  l<̂ s d é fen d re  co n tre  cette  a t taque  peu 
cou rto ise .

L a  portugaise com prend aujourd 'hu i les 3 ¡4  des expéditions 
fa ite s ,

Cette allégation es t  d é m e n t ie  par les d o cu m en ts  les p lus  
sé r ieux .

Nos a d v e rsa ire s  on t é v id e m m e n tu n  in té rê t  m a r q u é à f a i r e  con­
fo n d re  les expéd iteu rs  d ’h u î t r e s  com estib les  q u ’ils s o n t ,a v e c  les 
p ro d u c te u r s  el é leveurs  que  nous som m es.

C’est cependant celte production qui constitue la véritable 
industr ie  du pays.

A jou tons  que  Tiême au  p o in t  de vue où ils che rchen t à nous  
p lacer, leu r  cause  est e n c o re  m auvaise .

Si en  faoe de n o u s  p ro d u c te u rs ,  ils so n t  l’in fim e m in o r i té ,  
c o m m e  m a rc h a n d s  d ’h u î t r e s  g ra s se s ,  ils n ’o n t  m ê m e  pas  la 
m a jo r i té .

Les Gestalin, les M andait et Solminihac, les Boulic, les Guiet 
e tB ram ari ,  les Ezanno, lesM ocudé, les Juteau, etc, qui à  Bélon, 
à A uray, à Carnac, à L orien t,  à Vannes ont la prétention ju s t i­
fiée de faire un très im portan t  commerce de belles huîtres grasses 
ont provoqué et s igné des d eu x  m ains notre  pétition ! Nous ne 
croyons pas que la portugaise  vous fasse à vous-mêmes autant 
de bien qu’elle vous causera  de tort et quant à. nous, sa propa­
gation s u r  nos bancs et sur nos collecteurs nous  ru inera  tous, 
ostréculteurs, ouvriers  et m arins .

Voilà ce que nous craignons, et nous avons beau songer à cette 
richesse  nouvelle, nous ne n o u s  voyons pas facilement éleveurs 
d ’un m ollusque dont la reproduction, malgré une  consommation 
énorm e, est assez abondante  pour que les m arins  aient refusé, 
en 1885, d ’en exploiter les g isem ents  naturels.

Sont ceux là m êm e qui o n t ¡ait les plus grands sacrifices pour 
l ’industrie otréicole  I l  est inexact de dire que l'huître portu­
gaise puisse nuire à l'huitre n a t i v e ..................................................

Vous ne réussirez à  faire c ro ire  à personne que vous ôtes les 
seuls à avoir fait des sacrifices.

On n e  c ro ira  pas d a v a n ta g e  que  vous  en avez fait p lus  
q u e  d ’au tre s .

Mais, si nous vous dénions le droit- de parle r ainsi, nous



som m es forcés de reconnaître que dans ce s  questions difficiles 
vous êtes les seuls à professer ainsi ex-cathedrà.

Bon pour nous de donner les raisons q u i  nous guident, nos 
contradicteurs, eux, renden t  des oracles.

En vérité c’est  fort commode.
M. Bouchon Brondely. ..........................................Ne lui faites

pas dire ce qu’il rfa  pas dit.
M. l’inspecteur général des pêches a pu  dire un temps que 

la portugaise ne se reproduirait  pas dans nos  eaux;
Cette opinion, les faits qui se sont p rodu its  en Seudre l’ont 

peut-être modifiée.
En tout cas, il peut le penser m ais il ne  l’affirme pas. Les 

savants ne prodiguent pas les affirmations !
Il se ra it  sans doute indiscre t  de dem ander  pourquoi on a 

oublié M. le docteur Brocchi?
P assons  donc sans insiste r,m ais  les bancs de laSeudre  détruits 

par la portugaise, pourquoi les la isser dans l ’om bre?
Ce n ’est plus une opinion, c’est un fait, cela.
A jo u ter  au m ouvem ent com m ercial..................................................
C’est encore et toujours l’équivoque s u r  l’intérêt général 

représenté  par deux personnes et le so i-d isant in térê t particulier 
rep résen té  par la masse des ostréicu lteurs de la région.

H uîtres du riche............................................H uîtres du pauvre.
Ce socialisme sentimental sert de prétexte à une jolie antithèse 
m ais ne m ettra  rien sous la dent des m arins  et des ouvriers :

Abaissez les tarifs d'octroi et de t r an sp o r t  et vous ferez du 
socialisme pratique.

Rester en a r r iè r e ....................................................................................
Mais non, ne confondons pas, nous voulons res te r  où nous 

som m es, en avan t, avec la première m arque  de reproduction 
et d’élevage.

Qui de nous a-t-on jam ais délaissé parce que nous n ’élevons 
pas de portugaises?

C’est l’inverse qui serait vrai.
S i p a r impossible la portugaise peup la it nos rochers. . . .  le 

doute seul suffit à nous faire re je te r  une expérience qui pourrait  
ru in e r  nos bancs et notre industrie.



Nous l'avons déjà  d i t ;  q u i  donc voudra it élever une m ar­
chandise sans valeur?

Le travail est le grand b ien fa iteur . .  .routinières...rivales...
De belles sentences m ê m e  accompagnées d’épithètes mal­

sonnantes n’ont jam ais  v a lu  une bonne raison.
L 1 industrie doit apparten ir à tous et non à quelques-uns . .
Nous n ’avons jam ais dit e t  jam ais  voulu p ra tique r  autre  chose.
Vous êtes quelques-uns con tre  nous tous.
C’est de l’addition tout s im plem ent.
Il est au moins inutile d e  répéter si souvent que la por­

tugaise ne saurait  nuire  à  l’huître plate lorsque l ’on passe 
sous silence et les a rg u m e n ts  et les faits cités contre cette 
opinion.

Créé Vindustrie o stré ico le ....................................... ............................
Nous sommes ici tous orfèvres  et ces réclam es qui peuvent 

faire la fortune d’un  jo u rn a l  n 'ont aucune chance d ’être 
accueillies au cas présent.

Nous refusons ab so lu m en t  à nos contradicteurs le m ono­
pole du dévouement et, l’h o n n e u r  d’avoir créé l ’industrie 
ostréicole.

Sans insister plus qu ’il n ’importe su r  leur étonnante pré­
tention, disons que s ’ils o n t  comme beaucoup de leurs col­
lègues, encore vivants, apporté  une p ierre à l’édifice, il 
est, pour ne citer que les d isparus ,  des nom s plus grands que 
les leurs, les Gressy, les Mauduit, les Le Roux, etc.

Un dernier m ot su r  les s ignatures .
MM. Charles sont des os tré icu lteurs  connus, nous avons été 

étonnés de les voir sou ten ir  une cause étrange en termes 
plus étranges encore.

Nous avouons que si les théories de MM. Charles nous 
étonnent, la m anière de faire de M. de W olbock nous surprend 
moins.

Il y a deux ans, M. de W olbock fulminait à grand fracas 
contre la portugaise.

A ujourd’hui il la porte aux  n u e s  notre  confrère a  l’esprit
mobile.

Quant aux au tres  s ignatu res ,  nous ne voyons pas l’autorité 
que donnent aux opinions ém ises les s ignatures des employés
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de la criée de la Trinité, celles de d ivers  débitants, maître 
d’hôtels, m archands de farine, etc.

Voilà m onsieur le ministre, ce que n o u s  avons cru devoir 
vous faire connaître  en réponse au m ém oire  de MM. Charles 
et de Wolbock.

Perm ettez-nous d’ajouter pour term iner ,  qu ’à Arcachon il 
n ’est  pas perm is d ’exporter des huîtres  d ’élevage au-dessous 
de cinq centimètres.

Cette m esure , déjà  ancienne, a été confirmée après enquête 
par une  commission qui a basé sa décision su r  les désirs 
de la majorité.

Ainsi que le constate le journa l,  le bassin d’Arcachon;
« Le vœu des parqueurs  du bassin d’Arcachon a  été écouté
lorsqu’on les a consultés su r  la liberté commerciale ; '1

Pourquoi ne serait-il pas tenu  compte du désir si forte- 
tem ent exprimé par leurs confrères de Bretagne '? »

Si en m atière  d ’ostréiculture le suffrage universel fait loi 
dans le quar tie r  m aritim e de la Teste, il ne saurait en 
être d ifférem m ent dans celui d’Auray. Si donc Monsieur

l e  ministre, la preuve matérielle fournie par les pétitions 
que nous som m es l’im m ense majorité  ne nous suffisait
pas, si m algré fav is  des maires, m algré  le vœux émis par
le Conseil général du  M orbihan dans sa session d ’août
-1887, et nous ne craignons pas de les pré juger malgré 
les constata tions faites par MM. les Commissaires de m arine 
des quar tie rs ,  il v o u s  res ta it  quelques doutes su r  la ques­
tion de savoir si nous som m es bien l ’im m ense majorité, 
nous vous serons  très  obligés, avant de prendre une dé­
cision, de vouloir bien faire étudier la question par une 
commission analogue à celle qui a fonctionné à Arcachon.

Nous avons le ferm e espoir, M onsieur le Ministre, que 
notre  cause se ra  gagnée sans cela.

Si nous som m es heu reux  d ’être le nom bre, nous sommes 
encore plus fiers et nous croyons l ’avoir su rabondam m ent 
prouvé, d ’être le bon droit  e t de représenter en cette cir­
constance les véritables in térê ts  du pays.

Aussi nous espérons obtenir sans tarder de votre  haute



autorité, la défense d 'in trodu ire  des portugaises dans nos 
eaux. Ce faisant, M onsieur le Ministre, v o u s  aurez rendu 
à l 'ostréiculture un  im m ense  service.

Nous avons l’honneur d ’être avec respect, Monsieur le 
m in is tre ,  vos très  hum bles  et très  obéissants serviteurs.

Ont signé : D. J a r d i n , 

Président de la Société ostréicole

C h . V i n c e n t , P a s c o A .  M a r t i n , 

Ostériculteur.Vice-Président. C apitaine au Ion g-cour s.

M i c h e  l o t , 

M aître au cabotage

L e  G o f f , 

Chef de Vassociation des marins 
de la  Grattine.

Vannes.  —  Imprimerie Eugène Lafolye.


